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Une guerre juste est-elle possible ?


Une guerre peut-elle être justifiable selon des critères de justice ou bien celle-ci ne sert-elle que la cause de ceux dont l’esprit est belliqueux? Depuis longtemps, de nombreux philosophes et religieux ont débattu sur le sujet sans arriver à un consensus. Les positions concernant cette interrogation ont beaucoup évolué à travers le temps notamment lors de la Première et de la Seconde Guerre mondiale où il est apparu nécessaire d’intervenir chez certaines nations. Cette question est toujours d’actualité avec la politique étrangère des États-Unis. Ceux-ci sont même des partisans de la guerre préventive. Cette dernière a pour but d’éliminer un danger potentiel avant même que la nation considérée hostile ne dispose des moyens pour réaliser ledit danger. Cette notion soulève la question suivante : pour une situation donnée, est-il plus juste de ne pas intervenir militairement ou bien s’en abstenir causerait-il une injustice plus grande que l’intervention militaire? Je tenterai de répondre à ces questions et je présenterai différentes théories philosophiques qui y sont liées. Pour ce faire, j’examinerai dans quelle situation une guerre pourrait être juste et je m’attarderai sur la possibilité d’une telle situation. Toutefois, avant tout, il est nécessaire de préciser le concept de justice.

Tout d’abord, la justice est le principe moral reposant sur le respect du droit et de l’équité. Ce principe est appliqué de différentes manières car il existe de nombreux types de justice. La justice générale et particulière vise le bien commun. La seconde réglemente les actions d’un individu envers d’autres individus. De plus, la justice particulière se subdivise en deux catégories : la justice commutative et la justice distributive. Lequel de ces types de justice doit être appliqué dans le cadre de notre question? Celui-ci doit, avant tout, avoir une portée universelle car, dans le cas contraire, les actions de tous pourront être qualifiées de justes selon des critères propres à chacun. Toutefois, à l’échelle mondiale il n’existe pas de comité dont l’autorité fasse preuve de loi suprême et ce en tout temps et envers tous
. De plus, cette justice ne peut être incarnée par une autorité religieuse ou divine
 puisque notre monde comporte une variété de religions qui ne s’accordent pas nécessairement entre elles. Cette justice doit donc avoir comme source ce qui est commun à tous : la raison humaine. De plus, pour que les jugements portés par cette justice soient équitables, ceux-ci ne doivent pas être influencés par le statut de celui (homme ou institution) qui les porte. Pour ces raisons, les principes de la justice distributive de John Rawls sont les plus appropriés pour répondre à la question. 

Selon la Théorie de la justice, ce qui est jugé juste est ce qui est en accord avec les deux principes déduits de l’expérience de pensée de Rawls (le voile d’ignorance) :

En premier lieu : chaque personne doit avoir un droit égal au système le plus étendu de libertés de base égales pour tous qui soit compatible avec le même système pour les autres.

En second lieu : les inégalités sociales et économiques doivent être organisées de façon à ce que, à la fois, (a) l’on puisse raisonnablement s’attendre à ce qu’elles soient à l’avantage de chacun et (b) qu’elles soient attachées à des positions et à des fonctions ouvertes à tous.

Toutefois, ces principes ne peuvent être directement appliqués aux actions des peuples. L’extension de la Théorie de la justice aux peuples est l’objet de l’ouvrage Le droit des gens du même auteur. Dans ce dernier, l’expérience de la position originelle est réalisée dans le cas où les participants sont les futurs représentants de sociétés répondant aux critères de justice. Ceux-ci n’ont aucune connaissance relative concernant les sociétés qui leur seront attribuées. De cette expérience nous pouvons déduire certains principes de justice qui devraient régir le comportement de ces sociétés justes les unes envers les autres. En voici quelques-uns :

1- les peuples (en tant qu’organisés par leur État) sont libres et indépendants, et leur liberté et leur indépendance doivent être respectées par les autres peuples ;

2- les peuples sont égaux et auteurs des accords qu’ils donnent ;

3- les peuples possèdent le droit à l’autodéfense, mais non le droit à la guerre ;

4- les peuples doivent respecter un devoir de non intervention ;

5- les peuples doivent respecter les traités et les engagements ;

6- les peuples doivent observer certaines restrictions spécifiques sur la conduite de la guerre (qu’on suppose motivée par l’autodéfense) ;

7- les peuples doivent respecter les droits de l’homme.

Toutefois, ces principes sont applicables dans le cas où toutes les sociétés répondent aux critères évoqués par la Théorie de la justice, ce qui ne correspond pas à la situation de notre monde actuel. Même si cette théorie est déduite d’un monde idéal, nous devons tout de même s’y référer puisqu’une telle situation est juste. Donc, à défaut d’être dans cette situation idéale nous devrions agir dans le but de réaliser ce monde juste. C’est pourquoi nous devons, pour que nos actions soient justes, respecter ces principes à l’exception  d’un seul : celui du devoir de la non intervention puisque pour réaliser un monde juste, il est nécessaire que toutes les sociétés soient ordonnées (qui respectent les deux critères de justice). Afin que cela devienne possible, nous devons intervenir pacifiquement auprès des autres peuples afin de les convaincre de devenir des sociétés ordonnées. Ces interventions peuvent se traduire par des discussions au sein d’assemblés internationaux (l’Assemblé générale de l’ONU par exemple). Une méthode plus efficace serait le refus de tout échanges commerciaux avec les sociétés ne respectant pas les principes de justice.

Puisque tous les autres principes doivent être respectés, une guerre peut être alors juste dans le cas unique où celle-ci est motivée par l’autodéfense et respecte des restrictions spécifiques. Celles-ci pourraient correspondre aux principes émis par la théorie de la guerre juste.
 Une guerre en accord avec cette théorie respecte trois catégories de critères : les principes qui justifient le recours à la guerre (jus ad bellum), les critères qui dictent la conduite de l’État belligérant lors de la guerre (jus in bello) et ceux qui dictent la conduite après la fin de la guerre (jus post bellum). Voici les six principes du jus ad bellum et les trois principes du jus in bello :

1. La cause de l’État qui déclare la guerre doit être juste.

2. La guerre doit être déclarée par une autorité souveraine légitime.

3. L’autorité qui déclare la guerre doit le faire avec des intentions droites.

4. La guerre doit être déclarée en dernier ressort.

5. La guerre ne peut être déclarée que si ses chances de réussite sont raisonnables.

6. Les coûts de la guerre doivent être proportionnés à ses bénéfices.

1. Les belligérants se doivent de différencier entre combattants et non-combattants, et de ne pas tuer ces derniers volontairement.
2. Les belligérants se doivent de ne pas employer de force excessive.

3. Les maux conséquents à tout acte de guerre doivent être proportionnés à ses bénéfices.

À mon sens, ces principes devraient être corrigés afin de correspondre aux principes d’un monde juste. Le premier principe du jus ad bellum devrait alors s’énoncer comme suit : L’État qui déclare la guerre ne peut le faire que dans le cas de la légitime défense. Le cinquième principe devient alors inutile, puisque les chances de réussite ne sont pas considérées lorsqu’il s’agit d’autodéfense. En ce qui les concerne, le sixième principe du jus ad bellum et le troisième principe du jus in bello soulèvent la question suivante : doit-on prendre en considération les coûts et les maux d’une guerre qui a pour but la défense d’une société prônant le droit des gens, les droits de l’homme et ainsi la conception d’un monde juste? Je ne développerai pas cette question dans le présent travail. Cependant, les maux et les coûts d’une telle guerre ont nécessairement comme limites les principes régissant cette guerre ainsi que les principes régissant le comportement d’une société juste et ordonnée. Donc, selon les principes de justice précédemment mentionnés et les critères de la théorie de la guerre juste, une guerre pourrait   effectivement être juste. Toutefois, malgré ces principes, je crois qu’une guerre tout à fait juste ne peut être possible. Elle ne peut que tenter de l’être.

Quels que soit les critères pour justifier la guerre, ceux-ci doivent être réalisables et respectés pour qu’une guerre juste soit possible. Toutefois, qui sera le juge du respect de ces critères lors d’une guerre? Lors d’une guerre, quelles sont les limites à imposer à l’autodéfense afin que celle-ci ne devienne pas une attaque dirigée contre une autre nation? Ces questions ne peuvent être résolues par les principes de justice déduits de la raison. De plus, la raison humaine ne peut vérifier si l’autorité qui déclare la guerre le fait avec des intentions droites et non des objectifs détournés. Même si une nation ne peut déclarer la guerre qu’en cas d’autodéfense, celle-ci peut en tirer des avantages autres (économiques ou  politiques par exemple). Pour veiller au respect des lois ou des différents principes, il est alors nécessaire, comme dans nos sociétés, qu’une personne ou une institution soit juge et applique une justice punitive pour dissuader tout contrevenant. Cependant, comme il a été mentionné précédemment, aucune institution n’a un tel pouvoir auprès de l’ensemble des nations. Mais une telle institution respecterait-elle les principes d’une société juste des peuples? Les peuples demeurent-ils libres et indépendants sous une telle institution? Le principe de non-intervention est-il respecté? Non, je crois que, pour qu’une société juste et idéale des peuples soit possible, chaque peuple (comme chaque individu pour le cas de nos sociétés) doit respecter de lui-même les principes de justices. Il est bien évident qu’une telle situation n’est pas réalisable. Du moins, dans le cas d’une guerre, un des partis ne respecte nécessairement pas ces principes puisqu’une agression est faite. Il est alors impossible que les critères de la théorie de la guerre juste soient respectés hors de tout doute.


Malgré cela, la guerre demeure nécessaire dans le cas de l’autodéfense pour au moins deux raisons. La première est qu’une société juste doit pouvoir se défendre contre les peuples non-ordonnés puisque, dans le cas contraire, elle ne pourrait demeurer ordonnée et tenter d’être la plus juste possible selon la théorie idéale et les principes de justice. La deuxième est qu’une société demeurant pacifique en tout temps est vulnérable face aux forces internes et externes qui ne sont pas tenues de s’abstenir de la violence. Une telle société n’est alors pas en mesure de garantir le respect des droits des hommes. Puisqu’une guerre juste est impossible, il y a donc une distinction entre celle-ci et une guerre nécessaire.


Pour conclure, la théorie idéale de Rawls prévoit donc qu’une guerre pourrait être juste sous certaines restrictions et surtout lorsque celle-ci est effectuée par légitime défense. Toutefois, dans leurs applications, le respect de ces restrictions s’avère pratiquement non-vérifiable. Il faut donc avouer qu’une guerre, à défaut de pouvoir être totalement juste, peut tenter d’être l’action la moins injuste possible. Cependant, encore une fois, celle-ci ne doit être effectuée qu’en cas de légitime défense et lorsque l’État qui l’effectue respecte, sous l’autorité de sa conscience, les critères modifiés de la théorie de la guerre juste.

� Certains penseront à l’ONU. Cependant ce n’est pas l’ensemble des nations qui en font partie. De plus l’ONU n’arrive pas à imposer ces objectifs de paix dans le monde.


� La justice de Leibniz et la justice chrétienne en sont des exemples.


� J.Rawls, Théorie de la justice, Paris, Éditions du Seuil, Collection Empreintes, 1987, p. 91.


� J.Rawls, Le droit des gens, Paris, Éditions ESPRIT, 1996, p. 57.





� La théorie de la guerre juste a une longue histoire et remonte au penser chrétien Saint-Augustin.. Pour ce travail, je me référerai au travail de synthèse effectué par Cécile Fabre en 2007 : « Éthique de la guerre », in V. Bourdeau et R. Merrill (dir.), DicoPo, Dictionnaire de théorie politique. Consulté en Mai 2009.
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